
 

 
DELIBERATION N°14 

 
 

Parc de stationnement de la plage – Création de nouveaux tarifs de 
stationnement 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 36 
Nombre de votants : 39 

 
LE 2 AVRIL DEUX MILLE DIX 

 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation en date du 24 mars 2010 et sous la 
présidence de Monsieur Sébastien JUMEL, Maire. 

 
Sont présents : M. JUMEL Sébastien, M. FALAIZE Hugues,                 

Mme DELANDRE Béatrice, M. TAVERNIER Eric, M. LECANU Lucien,           
Mme LEGRAND Vérane, M. LEFEBVRE François, Mme CHARRETON 
Emmanuelle, Mme GAILLARD Marie-Catherine, M. ELOY Frédéric,                 
M. CUVILLIEZ Christian, Mme COTTARD Françoise, M. BEGOS Yves,       
Mme CYPRIEN Jocelyne, M. LAPENA Christian, M. VERGER Daniel, Mme 
LEGRAS Liliane, Mme DUPONT Danièle, Mme MELE Claire, M. BREBION 
Bernard, M. DUTHUIT Michel, M. MENARD Joël, Mme AVRIL Jolanta,          
M. BOUDIER Jacques, Mme AUDIGOU Sabine, Mme EMO Céline,               
Mme GILLET Christelle, Mme SANOKO Barkissa, M. PAJOT Mickaël,         
Mme LEMOINE Françoise, M. CHAUVIERE Jean-Claude, Mme THETIOT 
Danièle, M. HOORNAERT Patrick, Mme ORTILLON Ghislaine (à partir de la 
question n°6), M. GAUTIER André, M. BAZIN Jean. 
 

Sont absents et excusés : M. LEVASSEUR Thierry, Mme FARGE Patricia, 
Mme ORTILLON Ghislaine (jusqu’à la question n°5), Mme OUVRY Annie. 
 

Pouvoirs ont été donnés par M. LEVASSEUR Thierry à M. LAPENA 
Christian, Mme FARGE Patricia à M. LECANU Lucien, Mme ORTILLON 
Ghislaine à Mme LEMOINE Françoise (jusqu’à la question n°5), Mme OUVRY 
Annie à M. GAUTIER André. 
 

Secrétaire de séance : M. PAJOT Mickaël 
 
 
 

…/... 
 
 
 

 



 

M. Eric TAVERNIER, Adjoint au Maire, expose qu’afin de 
répondre à la demande des usagers du parking de la Plage, il est proposé de 
compléter les formules de stationnement existantes par les forfaits suivants : 

 
- abonnement soir et week-end : 
 

Cette nouvelle formule de stationnement vise principalement à 
satisfaire le besoin des résidents dieppois ayant une activité professionnelle 
hors du centre-ville. Les conditions d'accès, plus restreintes que 
l'abonnement permanent, sont les suivantes :  

 accès en semaine = 18 h – 9 h 
 accès le week-end = permanent 
 
Pour cette formule, les prix proposés sont établis sur la base de 

50 % du prix de l'abonnement mensuel permanent soit : 
 
 abonnement soir et week-end mensuel :  26 € 
 abonnement soir et week-end trimestriel :  78 € 
 abonnement soir et week-end semestriel :  156 € 
 abonnement soir et week-end annuel :  312 € 
 

- forfait soirée :  
 

Cette nouvelle formule de stationnement vise principalement à 
satisfaire le besoin de la clientèle du Casino et des établissements 
commerciaux situés à proximité immédiate du parking. Elle ne concerne que 
la zone dédiée au stationnement en surface.  

Les conditions d'accès sont les suivantes :  
 accès 365 jours/an de 19 h à 6 h du matin 
 prix : 1,50 € 

 
Ainsi, les possibilités de stationnement dans le parking de la 

plage seraient les suivantes :  
 

 
Stationnement horaire Abonnements 

0 H 15 gratuit Annuel permanent 500,00 € 
0 H 30 0,30 € Annuel jour 440,00 € 
1 H 0,60 € Annuel soir et WE 312,00 € 
2 H 1,20 €   
3 H 1,50 € Semestriel permanent 275,00 € 
4 H 1,80 € Semestriel jour 235,00 € 
5 H 2,20 € Semestriel soir et WE 156,00 € 
6 H 2,60 €   
6 H – 12 H 3,00 € Trimestriel permanent 145,00 € 



 

12 H – 24 H  4,00 € Trimestriel jour  121,00 € 
  Trimestriel soir et WE 78,00 € 
Ticket perdu 4,00 €   
Forfait soirée 1,50 € Mensuel permanent 52,00 € 
Forfait 1 semaine 15,00 € Mensuel jour 43,00 € 
  Mensuel soir et WE 26,00 € 

 
 
Vu la délibération du Conseil d'Exploitation de la régie à simple 

autonomie financière pour le parking de la Plage en date du 22 mars 2010 ;  
 
Considérant les avis formulés par la commission N°1 réunie le 

25 mars et N°3 réunie le 22 mars 2010, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de procéder à la création et 

à la commercialisation des deux formules de stationnement décrites ci-
avant.  
 

 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTE, à l’unanimité, les propositions ci-dessus. 
 
 
 
 

Pour extrait conforme, 
Par délégation du Maire, 

Mme Sylvie Scipion 
Directrice Générale des Services 

de la Ville de Dieppe 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire
 


